
                  

FLASH INFO 
                   

Démarrage du service de Transport et Entreposage gratuits des non 
vivres de la communauté humanitaire dans les districts des Uélé et les 

provinces du Nord et Sud Kivu. 
 

En plus des contraintes sécuritaires, la logistique reste un problème majeur auquel est confrontée la communauté 
humanitaire dans sa réponse aux crises récurrentes dans les districts du Bas et Haut Uélé (Province Orientale) et 
dans les provinces du Nord et Sud Kivu. De même les capacités de stockage sont très limitées dans certaines 
zones d’intervention prioritaires des partenaires humanitaires, et nécessitent une augmentation de la capacité 
d’entreposage dans ces zones. 
 
Afin de répondre à ce défi logistique de façon coordonnée et efficace dans ces zones, le PAM en tant que chef de 
file du cluster logistique a reçu du CERF, des fonds pour l’organisation du Transport et Entreposage gratuit des 
non vivres de la communauté humanitaire, pour notamment appuyer l’implantation de nombreux acteurs dans 
différentes localités du Bas et Haut Uélé (Aru, Doruma, Niangara, Isiro, Dungu et Faradje), y compris leurs 
besoins d’acheminer et de pré positionner du carburant dans cette zone ;  et de manière générale pour transporter 
les intrants au Nord Kivu (territoires de Walikale, Lubero & Béni) et Sud Kivu (territoire de Kalehe, Shabunda, 
Mwenga et Fizi notamment). 
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Ce service est géré par le 
Service Logistique Inter 
Agence (ILS) du PAM 
pendant 9 mois à compter du 
1er octobre 2010 et prendra fin 
le 30 juin 2011. 
 
Les fiches de demande (Cargo 
Movement Request, CMR) 
sont  disponibles sur 
http://www.logcluster.org/ops/
drc/ils/intro    

Pour tous détails sur ces services, merci de  contacter : 
Graan.Jaff@wfp.org (Nord Kivu), 
Marieme.Diallo@wfp.org (Haut & BasUélé), 
Ghislain.Leby@wfp.org (Sud Kivu) 

Photos : Camions transportant des non vivres de Dung vers Bangadi 
/Haut Uélé (au dessus et à gauche), Déchargement des non vivres de 
Solidarités  (Au dessus et à droite) ; Entrepôts mobiles du PAM.    


